
Le virage électrique de la commune
La commune a engagé son virage électrique en 2018 et effectue depuis des investissements
réguliers :

La commune constitue progressivement un parc municipal automobile et s'équipe avec des outillages à
motricité électrique. D’autre part, depuis plus de deux ans maintenant, le service espaces verts est
également doté d’outillage électrique : débroussailleuses, sécateurs, souffleurs, bineuses, taille-haies et
tronçonneuses électriques remplacent leurs homologues thermiques. Des investissements qui offrent
également un plus grand confort de travail aux agents (bruit très restreint, plus d'odeurs de
carburants...). Enfin, la ville a acquis un « glouton » destiné au nettoyage des rues (12 h d’autonomie).
Il sillonne quotidiennement les rues de l'hyper-centre. Enfin, la commune compte 6 vélos à assistance
électrique

Les objectifs de ces investissements sont à la fois de participer à la protection de
l’environnement en réduisant empreinte carbone de la ville et de permettre à ses agents de
faire de l’exercice à travers leurs déplacements professionnels tout en limitant l’effort
physique qu'ils ont à fournir.
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